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Chronique générale

Politique sociale

Groupes sociaux

Politique familiale

En décembre 2013, le député Marco Romano (pdc, TI) avait lancé une initiative
parlementaire visant à introduire des allocations en cas d'adoption d'un enfant. Les
CSSS des deux chambres ont décidé d'y donner suite. Une initiative cantonale émanant
de Neuchâtel visait les mêmes buts que le présent objet. L'initiative Romano lui a été
préférée. L'objet cantonal, déposé plus tard, est également plus ambitieux. Il
revendique l'allocation perte de gains pour l'adoption d'enfants jusqu'à 8 ans, tandis
que le conseiller national a fixé la limite dans son texte à l'âge de 4 ans. Les
argumentaires des deux mandataires sont très semblables. Ils soulignent tous deux
l'importance des premiers mois après l'arrivée d'un enfant dans un foyer. Il est
nécessaire que les nouveaux parents prennent le temps de créer un lien, garantissant
alors un développement harmonieux de l'enfant dans sa nouvelle famille. Certains
cantons et certains employeurs pratiquent déjà la rémunération d'un congé adoption,
mais il n'y a aucune législation fédérale.

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 27.03.2015
SOPHIE GUIGNARD

Le 22 mars 2019, au dernier jour de la session de printemps, les conseillers et
conseillères nationales ont dû se prononcer sur le classement de l'initiative
parlementaire Romano, qui visait à introduire des allocations en cas d'adoption d'un
enfant, dont le délai avait déjà été prolongé en 2017. La majorité (grâce à la voix
prépondérante du président) de la CSSS-CN s'opposait au projet ficelé par
l'administration, qui prévoit un congé de deux semaines lors de l'adoption d'un enfant
en dessous de quatre ans, financé par le régime de l'allocation perte de gains (APG). Le
coût total de l'opération est estimé à 200'000 francs suisses par année. La majorité de
la commission estimait que la décision d'adopter était d'ordre privé et que l'État n'avait
pas à intervenir, les parents adoptant devant être capables de s'organiser et d'investir
du temps pour le bien de leur futur enfant. De plus, contrairement à une naissance
biologique, la santé de la mère ne nécessite pas d'interruption de travail devant être
indemnisée. 
Bruno Pezzatti (plr, ZG), rapporteur de la commission, ajoute qu'il existe déjà pour les
cantons la possibilité de légiférer sur le sujet. La minorité Roduit a rétorqué qu'il était
important d'avoir à l'esprit le bien de l'enfant, qu'il soit adopté ou non. De plus, le
nombre d'adoptions a fortement reculé: 173 en 2013 contre 82 en 2016 et 53 en 2017,
ce qui souligne la nécessiter d'encourager la démarche au niveau fédéral. Malgré le
court débat, les arguments de la minorité ont fait mouche, puisque le Conseil national a
refusé de classer l'initiative, par 102 voix contre 93 avec 2 abstentions. Les adversaires
du projet sont à chercher dans les rangs de l'UDC et du PLR. 1

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 22.03.2019
SOPHIE GUIGNARD

Suite au refus du Conseil national de classer l'initiative parlementaire Romano (pdc, TI)
visant à introduire des allocations en cas d'adoption d'un enfant, la CSSS-CN a publié
un projet d'acte et un rapport explicatif en juillet 2019. Admettant une nécessité de
respecter l'égalité entre l'adoption et les liens de parenté biologiques, et considérant
toutefois qu'une mère adoptante n'a pas besoin de se remettre d'un accouchement, la
commission a proposé un projet dont la durée d'indemnisation serait plus courte.
Celui-ci prévoit une allocation de deux semaines, calquée sur le modèle d'assurance
maternité, mais non limitée aux femmes. Les parents qui travaillent, à condition qu'ils
adoptent un enfant de moins de quatre ans et suspendent leur activité ou en réduisent
le taux dans l'année suivant l'adoption pourraient en bénéficier, à hauteur de 80% du
revenu moyen, ou de 80% de la diminution de revenu. Si plusieurs enfants sont adoptés
en même temps les parents touchent seulement une allocation. Les cantons pourraient
s'ils le souhaitent augmenter la durée de cette allocation et prélever des cotisations en
fonction. Au sein de la commission, deux projets de minorité ont été formulés. Une
minorité composée de député-e-s UDC et PLR a refusé une entrée en matière sur ce
projet. Selon eux, l'adoption relève de la responsabilité privée et une allocation mettrait
à mal le principe de solidarité des assurances sociales. L'autre minorité, constituée de
députées et députés PS et verts, a souhaité une allocation semblable à l'assurance
maternité, de même durée, à répartir équitablement entre les deux parents.
Les résultats de la procédure de consultation ont dessiné trois tendances semblables.

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 05.07.2019
SOPHIE GUIGNARD
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Deux tiers des cantons, ainsi que le PDC, le PEV et le PVL ont estimé que le projet de la
commission était un premier pas dans la bonne direction. Le PS, le PES, les associations
de travailleurs et travailleuses ainsi que les cantons de ZH, BS, TI, GE, VD et NE ont
souhaité une allocation plus longue, jugeant que deux semaines ne suffisaient pas
atteindre le but visé. Enfin, les cantons de ZG, LU, AG, SZ, OW et GL et FR – qui se sont
montrés critiques – ainsi que l'UDC, le PLR et les associations des milieux industriels et
patronaux ont rejeté le projet. 2

Suite au projet d'acte de la CSSS-CN, le Conseil national a débattu à nouveau des
allocations en cas d'adoption d'un enfant. Une majorité de la commission plébiscitait
l'entrée en matière sur une allocation de deux semaines. Une minorité UDC-PLR
souhaitait un refus, tandis qu'une autre minorité, rose-verte et PDC demandait un
retour du projet en commission, pour proposer une allocation plus longue, qui se
monterait à 14 semaines. Les deux propositions de minorité ont été balayées, à 121 voix
contre 71 pour le rejet du texte et 109 voix contre 89 et une abstention pour le renvoi en
commission. Au final, le projet de la CSSS-CN a été accepté par 123 voix contre 70 et
une abstention. Les oppositions provenaient du camp UDC et d'une partie du PLR. 3

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 23.09.2020
SOPHIE GUIGNARD

Nach siebenjähriger Beratung fanden die Diskussionen um eine parlamentarische
Initiative Romano (mitte, TI) in der Herbstsession 2021 ein Ende. Der Ständerat folgte
nämlich dem Entscheid des Nationalrates aus dem Vorjahr und beschloss mit 37 zu 2
Stimmen (2 Enthaltungen) die Einführung eines zweiwöchigen, bezahlten Urlaubs bei
der Adoption eines bis vierjährigen Kindes. Finanziert wird der Adoptionsurlaub über
den Erwerbsersatz. Kommissionssprecherin Graf (gp, BL) hatte in der vorausgehenden
kurzen Debatte unter anderem vorgerechnet, dass im Vorjahr in der Schweiz gerade 27
Kinder unter vier Jahren adoptiert worden seien – 2019 seien es noch deren 41 gewesen
–, womit die finanziellen Auswirkungen gering seien. In der Schlussabstimmung
passierte der Erlassentwurf den Ständerat mit 41 zu 3 Stimmen (0 Enthaltungen) und
den Nationalrat mit 117 zu 76 Stimmen (2 Enthaltungen). Gegen den Entwurf votierten im
Nationalrat neben der geschlossenen SVP beinahe alle Mitglieder der FDP.Liberalen-
Fraktion. 4

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 14.09.2021
MARLÈNE GERBER

1) BO CN, 2019, p. 579 ss.
2) Rapport de la CSSS-CN en réponse à l'initiative parlementaire 13.478
3) BO CN, 2020, p. 1772 ss.; CdT, 24.9.20
4) AB NR, 2021, S. 2135; AB SR, 2021, S. 1084; AB SR, 2021, S. 782 f.; BBl 2021, 2323
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